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4. Arrêté n°729 /PM du 8 avril 2012 fixant la liste  des entités publiques dotées des organes 

spéciaux de passation des marchés publics 

 

Article Premier : La liste des entités publiques dotées de leurs propres organes de passation 

des marchés publics est fixée comme suit : 

 Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) 

 Agence Nationale pour les Etudes et de Suivi des projets (ANESP) ; 

 Société Nationale d’Importation et d’Exportation (SONIMEX) ;  

 Société Mauritanienne de Gaz (SOMAGAZ) ; 

 Centre Hospitalier National (CHN) ; 

 Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels, Matériels et Consommables Médicaux 

(CAMEC) ; 

 Agence Nationale de Développement des Energies Renouvelables (ANADER) ; 

 Société Nationale d’Aménagement de Terrains, de Développement de l’Habitat et de 

promotion et de  Gestion Immobilière (ISKAN) ; 

 Mauritanie Airlines International (MAIL) ; 

 Agence de Développement Urbain (ADU) : 

 Agence Mauritanienne d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public pour l’Emploi 

(AMEXTIPE) 

 Caisse de Dépôts et de Développement (CDD) ; 

 Société Nationale des Forages et Puits (SNFP) ; 

 Office National des Services d’Eau Rural (ONSER) 

 Office National d’Aménagement Agricole et des Travaux (SNAAT) ; 

 Etablissement pour la Réhabilitation et la Rénovation de la ville de Tintane (ERRT) ; 

 Direction des Projets Education et Formation ; 

 Agence National du Titres Sécurisés (ANRPTS). 

 

Article 2 : Pour le commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) et la société Nationale 

d’Importation et d’Exportation (SONIMEX), la montant à partir du quel la dépense publique 

devient de la compétence de la commission spéciale de passation des marchés et de la 

Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics (CNCMP) est fixé respectivement à 

(200.000.000 UM TTC) ouguiyas toutes taxes comprises à trois cent millions (300.000.000 

UM TTC) ouguiyas toutes taxes comprises.   

 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au journal Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

  


